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MONTANT SUPPLEMENTAIRE POUR LES OEUFS EN COQUILLE

LA COHMISSIOI{ DE LA CEE A DECIDE POUR LE 28 FEVRIER 1966 QUE LE

MOI{TAI{T SUPPLEHETITAIRE DE, O,10 UCIKG (N,4O DPI.KG. ) SERA DESORMAIS

APPLICABLE AUX .IMPORTATIOfiS D'OEUFS EN COQUILLE EN PROVENANCE

DES PAYS T IERS SU IVANTS : LA REPUBL IQUE POPULA IRE DE CH ItIE, LE

DANEMARK, LA HOHGRIE, LA ROUHANIE, E L'URUGUAY.

LA REGLEHEI{T EST PUBLIE AU JOURNAL OFFICIEL DES COI,TT.IUHAUTES

EURO'EEHflES DU 1ER MARS Lg66 ET ENTRERA EN VTGUEUR LE tt MARS 1966.
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